
DAMRI
DÉMARCHE D'ANALYSE ET MAÎTRISE 

DU RISQUE INFECTIEUX
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Retour d’expérience.

Fougères

Janzé

Le Theil



Présentation des équipes EOH Vitré/Fougères
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PH Hygiéniste :Mme Pérovic Irina

IDE Hygiénistes : Mmes Brillard Nathalie, Besnard Bélinda, Tougui

Isabelle
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En 2022, la HAS publie le premier référentiel national pour évaluer la qualité dans le social et le médico-social

 Nouveau dispositif d’évaluation de la qualité dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux (ESSMS). 

 Son objectif est de permettre à tout ESMS de cartographier son risque infectieux, de 

mesurer son niveau de maitrise et de mettre en place un plan d'actions d'amélioration 

hiérarchisées. Il est, de plus, un outil support de communication

Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, l’évaluation de la qualité dans les établissements et 

services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) reposait sur 3 évaluations internes et 2 évaluations externes sur une période de 

15 ans. 

En 2019, la loi relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, a fait évoluer le cadre de cette évaluation : la 

HAS s’est vu confier la mission d’élaborer un nouveau dispositif permettant une démarche d’amélioration continue de la qualité afin 

de proposer le meilleur accompagnement des personnes, où qu’elles soient et quel que soit leur parcours de vie. Ainsi, elle a établi 

un référentiel, des méthodes, un format de rapport et un cahier des charges qui s'adresseraient aux organismes chargés des 

évaluations.

Ce qui a changé …..

 En 2023, la démarche d'analyse du risque infectieux (DARI) évolue.



 DAMRI est un outil dématérialisé, évolutif. 

Il permet : 

 De réaliser son auto-évaluation.

 D’obtenir le résultat selon 4 niveaux d’atteinte des objectifs :

 D’éditer un plan d’action d’amélioration automatisé.

 De réaliser un audit système pour vérifier les processus mis en œuvre par l’établissement sur le terrain.

 Le DAMRI est composé de 8 chapitres. 

Chaque chapitre cible un domaine spécifique : 

Le chapitre 1, socle de la démarche, doit être renseigné en début d’auto-évaluation pour pouvoir accéder aux 

chapitres suivants. (Le mode d’évaluation est binaire : OUI/NON).

Les chapitres 2 à 8, indépendants les uns des autres, peuvent être renseignés selon les priorités définies par 

l'établissement. 

VERT (résultats satisfaisants).

JAUNE (résultats moyennement 

satisfaisants).

ORANGE (résultats peu satisfaisants).

ROUGE (résultats insuffisants).

Retour d'expérience - CPIAS Bretagne - 2025 4



Retour d'expérience - CPIAS Bretagne - 2025 5



RETOUR 
D’EXPÉRIENCE
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Les établissements
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Vitré La Guerche

De

Bretagne

Retiers Fougères Janzé Le Theil 

de 

Bretagne

IDE mutualisée 

filière gériatrique

du Pays de Vitré

Nbre des 

résidents

165 174 96 146 149 59 9 EHPAD
entre 20 et 104 résidents

Rattaché à 

du sanitaire oui oui non
oui oui oui

non

Service 

qualité oui oui oui oui oui oui non

DAMRI 

finalisé oui oui en cours oui oui oui 7/9

SCORE 79% 82% ….. 73% 76% 75%

CLIN

Com Hygiène

Copil Qualité EHPAD

CLIN

Com Hygiène

Copil Qualité EHPAD

Copil Qualité CLIN

Com Hygiène

Copil Qualité EHPAD

CLIN

Com Hygiène



Les avantages

Retour d'expérience - CPIAS Bretagne - 2025 8

- En ligne, connexion multi-sites, à distance

- Évolutif, visuellement interactif

- Intégration des soins à domicile

- Des scores qui peuvent « motiver des directions »

- Des thèmes qui obligent à la rédaction de procédures

- Il s’intègre dans une démarche qualité et permet d’avoir une vision globale de 

l’établissement

- Un travail collaboratif et pluridisciplinaire

- Il permet de donner du sens et facilite l’appropriation au référent des différents 

domaines

- S’intéresser à de nouvelles thématiques, se questionner sur ses pratiques 

- Séparation des critères réglementaires et recommandés : aide à prioriser

- Nécessite une expertise en hygiène

- Dégager des axes d’amélioration 



Les inconvénients
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- Trop long, chronophage

- Des thèmes pas toujours adaptés à tous, revoir les items qui pourraient être non 

applicables

- Des thèmes trop détaillés par rapport à d’autres (ex :soins de pédicurie)

- Synthèse trop longue et trop compliquée, nécessaire de les retravailler

- Le plan d’action fait plus de 40 pages selon les chapitres, nécessite une reprise des 

données  afin de faire un plan d’action synthétique

- Prise en compte uniquement des critères réglementaires par les directions

- Peu adapté au terrain, notamment pour les SSIAD ou foyer de vie

- Si mise à jour, pas de chronologie des modifications

- Nécessite une expertise en hygiène, quid des établissements sans EOH

- Trop compliqué même pour les référents thématiques



Retour d'expérience - CPIAS Bretagne - 2025 10



Création d’un outil d’aide pour la mise en place des axes d’amélioration 
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Lien avec les visites d’évaluation

■ DAMRI et visites sont dissociables

■ DAMRI non indispensable

■ Les évaluations motivent l’initiation du DAMRI et mise à jour de procédures

■ Parfois imposé par les directions

■ Peu relevé par les évaluateurs

■ Noyé dans les documents de preuve

■ Pour l’évaluation la maitrise du risque infectieux ne fait pas partie des critères 
impératifs donc peu de questions lors des visites

■ Plus facile pour les EHPAD rattachés à du sanitaire
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